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Affaire COMP/39464 Supporters Juventus Turin/ FIGC-CONI-UEFA-FIFA 
Décision en vertu de l'article 7, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 773/2004 
de la Commission 1

Mesdames, Messieurs, 

1. INTRODUCTION

I. Le I er juin 2007, votre conseil, Maître , agissant en votre nom et pour votre compte,
a envoyé à la Commission européenne une lettre constituant, sur le fondement de l'article 7,
paragraphe 2, du règlement (CE) no 1/2003 du Conseii2, une plainte dirigée contre la
Federazione Italiana Giuoco Calcio ("FIGC"), le Comitato Olimpico Nazionale Italiano
("CONI"), l'Union of European Football Associations ("UEFA") et la Fédération
Internationale de Football Association ("FIF A"). Cette plainte concernait de prétendues
violations de l'article 81 et 82 CE en rapport avec des mesures disciplinaires infligées
à Juventus de Turin Football Club S.P.A ("Juventus") et leurs fondements juridiques.

1 
Règlement (CE) n°773/2004 de la Commission du 7 avril 2004 relatif aux procédures mises en œuvre par la 
Commission en application des articles 81 et 82 du traité CE, Journal Officiel L123, 27 avril 2004, pages 18-24. 

2 
Règlement (CE) n°1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence 
prévues aux articles 81 et 82 du traité, Journal Officiel L 1, 4 janvier 2003, pages 1-25. 
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